
 

Dans le cadre du « Protocole de Participation Citoyen » 

QUELQUES RÈGLES DE PRÉCAUTION  

POUR LUTTER CONTRE LES CAMBRIOLAGES 

 

 

1- Boîtes aux lettres 

En cas d’absence prolongée demander à un tiers de relever les courriers. 

 

2- Internet  

Se méfier des réseaux sociaux en évitant d’y renseigner ses projets et dates de 

vacances 

 

3- Volets 
Les volets fermés sont le seul moyen de prévenir les vols par effraction. 

 

4- Méfiance 
Des cambrioleurs utilisent la ruse pour parvenir à leurs fins. Ne jamais laisser 

entrer un inconnu chez soi sans être sûr de sa qualité. 

 

5- Les clés 

Eviter d’étiqueter son trousseau de clés avec nom et adresse. A proscrire aussi 

les clés sous le paillasson ou dans un pot de fleurs. Confiez les plutôt à un 

voisin. 

 

 

INFO CAMBRIOLAGES 

Certains cambrioleurs utilisent des signes cryptiques, qu’ils dessinent sur les 

maisons ou aux alentours, pour s’échanger secrètement des informations sur 

leurs futures cibles. 

 

Ces signes, plus ou moins discrets, sont souvent apposés sur le portail, la boîte 

aux lettres, ou un endroit visible à l’extérieur de l’habitation. 

 

Mais certains malfaiteurs utilisent aussi d’autres moyens de repérages en 

déposant des objets tels que des enjoliveurs, des pierres etc….. 

 

 

Au dos de cette feuille un échantillon non exhaustif de ces signes. 



 
 


